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Qui sommes-nous ?

- Fédération de l’aide et des soins aux personnes

- 8 secteurs : hôpitaux, santé mentale, accueil des personnes 
âgées, accueil des personnes en situation de handicap, accueil 
de l’enfance, aide à la jeunesse, insertion socio-
professionnelle et économie sociale, secteur pluriel

- Plus de 1.000 structures affiliées

- En Wallonie et à Bruxelles

- 60.000 travailleurs



Constats sur les réformes de l’Etat

- Manque d’homogénéité et imbrication des compétences 
santé

- Multiplicité des acteurs (décisions et UAP)

- Complexité des décisions et multiplication des 
réglementations

- Nécessité de coordination entre acteurs du système 
(notamment pour l’accès aux droits)

- Pas de lignes directrices communes sur les objectifs

- Manque de leadership



Préalables

- Mettre le bénéficiaire au centre (bien-être global)

- Consulter de façon large la société civile et les corps 
intermédiaires (de façon adéquate – réelle concertation)

- Analyser les modèles d’organisation décentralisés (avantages 
et inconvénients) dans des pays proches au niveau socio-
économique et culturel

- Définir le sens du vivre ensemble



Propositions

- Simplifier la structure de l’Etat

o Une meilleure répartition de compétences (par paquets) en fonction des besoins 
du citoyen/bénéficiaire

- Des lignes directrices au niveau fédéral (sens commun)

o Favoriser l’approche “health in all policies”

o Avoir des objectifs communs (réduction des inégalités)

- Renforcer le leadership

- Une sécurité sociale forte au niveau fédéral

o Pas de soins de santé à deux vitesses

o Egalité des citoyens (cohésion nationale)

o Moyens et besoins

o Dotations en fonction des besoins (critères liés)

- Renforcer l’efficience et la responsabilité (pour autant qu’on s’en donne les moyens)

- Garantir la portabilité des droits et les accords entre entités 
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